
 
 

  
Avis d’audience publique de radiodiffusion 
CRTC 2005-10-1 
 

 Ottawa, le 24 novembre 2005 
 

 Suite à son Avis d’audience publique de radiodiffusion CRTC 2005-10 du  
15 novembre 2005 relativement à l’audience publique qui aura lieu le 16 janvier 2006 à 
9 h 00, à l’administration centrale, 1, Promenade du Portage, Gatineau (Québec), le 
Conseil annonce ce qui suit :  
 
 

 LES ARTICLES SUIVANTS SONT MODIFIÉS ET LES CHANGEMENTS SONT 
EN CARACTÈRE GRAS : 
 

1. CORRECTION À L’ARTICLE 3 
 

 Toronto (Ontario) 
No de demande 2003-1912-0 
 

 Demande présentée par Rainbow Media Group Inc. en vue d'obtenir une licence visant 
l'exploitation d'une entreprise de programmation de radio FM commerciale de langue 
anglaise à Toronto. 
 

 Adresse de la requérante : 
 
5302, rue Dundas Ouest 
Toronto (Ontario) 
M9B 1B2 
Télécopieur :  (416) 233-8617 
Courriel :  carmela@z1035.com 
 
 

2. CORRECTION À L’ARTICLE 9 
 

 Moose Jaw (Saskatchewan) 
No de demande 2005-0868-2 
 

 Demande présentée par Golden West Broadcasting Ltd. en vue d'obtenir une licence 
visant l'exploitation d'une entreprise de programmation de radio commerciale FM de 
langue anglaise à Moose Jaw. 
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3. CORRECTION À L’ARTICLE 13 

 
 L'ensemble du Canada  

No de demande 2005-0611-5 
 

 Demande présentée par P. Wayne Soper, au nom d’une société devant être constituée, en 
vue d'obtenir une licence visant l'exploitation d'une entreprise nationale de 
programmation d'émissions spécialisées de catégorie 2 de langue anglaise qui sera 
appelée Smart Living Television (SLTV). 
 

 Adresse de la requérante : 
 
958, boulevard Seymour  
North Vancouver (Colombie-Britannique) 
V7J 2J8 
Télécopieur : (604) 685-6075 
Courriel : katja@lightroomfx.com 
 

 Secrétaire général 

 Ce document est disponible, sur demande, en média substitut, et peut également être 
consulté en version PFD ou en HTML sur le site internet suivant : http://www.crtc.gc.ca 
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